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                                           MAIRIE DE DONVILLE LES BAINS

                       97 route de Coutances -  50350 DONVILLE LES BAINS
                                    Tél. : 02.33.91.28.50 – Fax. : 02.33.91.28.55                                                                                                                                                                                       
PROCES VERBAL DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 30 MAI 2011

L’an deux mille onze, le trente mai  à vingt heures,

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en Mairie en séance publique sous la présidence de Jean-Paul LAUNAY Maire.

Etaient présents : M. LAUNAY Jean-Paul, Mme LEGRIS Albane, Mme CHOLET Frédérique, M. LEMARQUAND Jean-Claude, M. LAUNAY Marc, Mme GOGO Elisabeth, M. BANSE Olivier, M. MAUNOURY Christian, M. SOULARD Thomas, Mme CAZAL Karine, M. PEROT Philippe, M. DI MASCIO Roberto, M. GIRARD Emmanuel, Mme BOUCEY Maryse, M. GRIVEL Eric
Absente : Mme HAYOT Rachel

Procurations : M. BITU David à M. LAUNAY Jean-Paul,  M. GAUTIER Daniel à M. LAUNAY Marc, M. FROMENTIN Stéphane à M. LEMARQUAND Jean-Claude, M. LECUIR Roland à Mme GOGO Elisabeth, Mme DEBRAY Christine à Mme CHOLET Frédérique, M. ARONDEL Guillaume à M. GIRARD Emmanuel.
Secrétaire de séance   : M. LEMARQUAND Jean-Claude
Date de convocation : 23 mai 2011        

Date d’affichage : 6 juin 2011

En exercice : 22                                -    présents : 15                -   Votants : 21


Ordre du jour : 

1- GROUPE SCOLAIRE : marché de maîtrise d’œuvre
2- Convention avec le Département pour une médiathèque rurale

3- Convention avec l’Etat pour la télétransmission des actes au contrôle de légalité

4- Budget assainissement : décision modificative n°1
5- Admission en non valeur 

6- Cotisation au Comité Local pour le Logement Autonome des Jeunes 2011
7- Modification du tableau des effectifs - Création d’un poste d’Adjoint Territorial d’Animation de 2ème Classe 
8- Tirage au sort des jurés d’assises
9- Budget communal : Décision modificative n°2

10- Service Accueil Enfance Jeunesse : Horaires garderie scolaire

11- Questions diverses  
· P.P.R.N. : Mise à jour du P.L.U. consécutivement à l’arrêté préfectoral du 21 mars 2001
· Schéma Départemental de Coopération Intercommunale

· Elections sénatoriales du 25/09/2011                                                                                                                                        
  L’assemblée approuve à l’unanimité le procès-verbal du 09/05/2011 

Monsieur le Maire ouvre la séance en précisant que :
Consécutivement à la lecture, lors de la dernière séance du conseil, par M. LECUIR d’un document de 1998 indiquant l’absence d’amiante dans l’école, le dernier diagnostic amiante de 2006 est à votre disposition en mairie. Par ailleurs, la réglementation évolue constamment et celle de 1998 sur l’« amiante », est obsolète.

Effectifs scolaires : les prévisions de l’Inspection Académique étaient de 216 inscrits, nous en sommes à 238 élèves inscrits pour la rentrée prochaine. Considérant que 11 auront moins de 3 ans, le  chiffre retenu par l’Inspection est de 227 élèves. De plus, les classes de primaires seront surchargées (35 CP, 31 CE1, 26 CE2, 34 CM1, 30 CM2 au minimum). M. le Maire donne lecture du courrier de M. le Sénateur Jean Bizet qui a rencontré M. Luc Chatel, Ministre de l’Education Nationale, et pense que l’école de Donville Les Bains ne devrait pas subir de fermeture de classe. 
Vipères : 2 agents de l’office national de la pêche et de la chasse en charge de faire  un rapport sur leur population à Donville établiront un constat et proposeront  une éventuelle procédure d’enlèvement.

Previthal : adressera chaque mois une information sur les travaux de démolition du bowling. M. le Maire en donnera lecture à chaque réunion de conseil. Voici le contenu du premier courrier.
« Le chantier a débuté en mai 2011 par une déconstruction des bâtiments qui consiste à en démonter l’intérieur et à retirer l’ensemble des matériaux (hors amiante), qui sont ensuite triés et revalorisés. Ce sont les camions évacuant ces déchets qui circulent dans votre commune.

Depuis le lundi 17 mai 2011, le chantier de désamiantage sur les matériaux non friables, effectués par une société spécialisée selon le plan de retrait d’amiante déposé à l’inspection du travail, a débuté.

Ces éléments amiantés sont palettisés, filmés, emballés et scellés selon les normes en vigueur avant d’être transportés. Il n’y a donc aucun danger lors du transport. »

Par ailleurs, tous les travaux seront interrompus en juillet et août.

Monsieur le Maire lit le courrier de M. Lecuir qui informe de ses absences les 30 et 31 mai ainsi que du 7 au 20 juin.
1-GROUPE SCOLAIRE : marché de maîtrise d’œuvre
M. le Maire propose de ne pas voter l’attribution du marché, dans la mesure où, nous n’avons pas encore reçu toutes les pièces constitutives du marché.

2- Convention avec le Département pour une médiathèque rurale
 M. le Maire propose à l’assemblée d’approuver le conventionnement avec le Conseil Général sur la base de la convention-type médiathèque rurale en annexe, et de l’autoriser à signer la convention et tout document s’y rapportant. 

Vote : unanimité
3-Convention avec l’Etat pour la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité

Cette démarche consiste à envoyer les actes en Sous-préfecture via une plateforme sécurisée sur internet. La proposition de raccordement à la plateforme mutualisée de Manche Numérique affranchit la commune de la nécessité de lancer une consultation et nous permet de bénéficier de tarifs de prestations et de services contractés par Manche Numérique auprès de CDC FAST, prestataire retenu dans le cadre du marché.
L’abonnement annuel pour les collectivités entre 1001 et 10000 habitants est de 251.16€ TTC. Le télé transmetteur doit se doter d’un certificat électronique de classe3  au tarif de 166€ HT l’unité.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Prenant en considération les points suivants :
Le programme « ACTES » (Aide au Contrôle de légaliTé dEmatérialiSé) a pour objectif la modernisation du contrôle de légalité au moyen de la dématérialisation de la transmission (télétransmission) des actes entre les collectivités et la préfecture ou les sous-préfectures.

La mise en place de la dématérialisation du contrôle de légalité est conditionnée par la signature d’une convention entre le représentant de l’Etat et la collectivité publique. 
Il est à noter que cette convention ne peut être finalisée qu’après le choix du prestataire de service, c’est-à-dire le tiers de télétransmission homologué par le Ministère de l’Intérieur et de l’Aménagement du Territoire (MIAT). Cette convention établit les règles d’échanges entre la collectivité et les services de l’Etat. 

Les avantages pour la collectivité :

-Accélération des échanges et retour quasi immédiat de l’accusé de réception ;

-Continuité de service ;

-Réduction des coûts liés à l’envoi des actes à la préfecture, et à l’impression des actes en plusieurs exemplaires ;

-Engagement dans la chaîne de dématérialisation proposée par l’Etat.

La télétransmission nécessite l’usage d’un certificat électronique de classe3.

-Monsieur le Maire demande au conseil de l’autoriser à signer avec le représentant de l’Etat la convention pour la télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité ;

-à recourir à une plateforme de télétransmission ;

-à se doter de certificats électroniques de classe3 ;

-à répondre aux besoins de formation nécessaire le cas échéant ;

-d’autoriser le Maire à signer tous les documents permettant de mener à bien la réalisation de ce processus de dématérialisation.

Vote : unanimité
 4-Budget assainissement : décision modificative n°1
M. le Maire propose de régulariser l’écart de 0.50 centimes au chapitre 042, soit

Dépenses de fonctionnement : article 6811 (chapitre 042)    - 0.50 €   (moins cinquante centimes)

Recettes de fonctionnement : article 70128 (chapitre 70)       - 0.50 €   (moins cinquante centimes)
Vote : unanimité
5-Admission en non valeur

Le Comptable demande l'admission en non-valeur, et par suite la décharge de son compte  de gestion, les titres de recettes non soldés de l’année 2010 et 2009 pour les sommes inférieures à 30 € soit :
Pour l’année 2010, treize titres pour la somme globale de 174,85 €

Pour l’année 2009, un titre pour la somme de 14,10 €
Vote : unanimité
6-Cotisation C.L.L.A.J. 2011
Le Service Logement Jeunes sollicite le renouvellement de la cotisation annuelle en faveur du Comité Local pour le Logement Autonome des Jeunes de l’Agglomération Grandvillars pour l’année 2011.

L’appel de cotisation est de 0.343 euros par habitant, soit, au regard de la population légale en vigueur à compter du 01/01/2011: 0.343 € x  3452 habitants
En conséquence, l’assemblée décide à l’unanimité de verser 1 184€ au C.L.L.A.J. pour l’année 2011.

16 donvillais de 16 à 30 ans ont bénéficié des aides du C.L.L.A.J.
7-Modification du tableau des effectifs-création d’un poste d’Adjoint Territorial d’Animation de 2ème classe à temps complet
Le conseil municipal émet à l’unanimité un avis favorable à l’unanimité
-à la création d’un poste d’Adjoint Territorial d’Animation de 2ème Classe à temps complet à compter du 1er Juillet  2011
 L’Adjoint Territorial d’Animation de 2ème Classe actuel demande sa mutation au service technique, en attendant sa réussite au concours d’Adjoint Technique 1ère classe, je propose de le placer en détachement. Dès obtention du concours, le 2ème poste d’Adjoint Territorial d’Animation 2ème classe sera supprimé. 
8-Tirage au sort des jurés d’assises

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il convient de procéder au tirage au sort de la liste préparatoire des jurés d’assises. Il s’agit de retenir 9 personnes inscrites sur la liste électorale générale. Monsieur le Maire rappelle que ne devront pas être retenues les personnes qui n’auront pas atteint l’âge de 23 ans au cours de l’année civile 2012 et qui n’auraient pas leur résidence ou leur domicile principal dans le Département. 
Il est donc procédé au tirage au sort.

 AJOUT A L’ORDRE DU JOUR

Le conseil accepte de délibérer sur une décision modificative du budget communal et sur les horaires de la garderie scolaire du soir.

9- Budget communal-décision modificative n°2

M. le Maire propose  la décision modificative suivante :

FONCTIONNEMENT

Recettes

74121 - Dotation solidarité rurale …………………………….. : 
+   7 000 €

74127 - Dotation de péréquation
…………………………….. :
+ 17 000 €

7411   -   Dotation forfaitaire……………………………………
:
+ 19 000 €

7381   -   Taxe additionnelle aux droits d’enregistrement ….. : 
-  40 000 €

Dépenses

023     -  Virement à la section d’investissement…………………… :      3 000 €


INVESTISSEMENT :

Recettes

021   -   Virement de la section de fonctionnement………….………:      3 000 €

Dépenses :

Programme 145 CLSH / Achats de  jeux 

21834  mobilier ………………………………………….………. 
:     3 000 €

Vote : unanimité

10- Service Accueil Enfance Jeunesse : Horaires garderie scolaire

M. le Maire propose de modifier les horaires d’accueil de la garderie du soir après la classe. 

Actuellement la garderie est ouverte jusqu’à 18h30, M. le Maire propose de l’ouvrir jusqu’à 19h30, à compter de septembre 2011.

L’efficacité de cette mesure sera évaluée mensuellement  au regard du nombre et du profil des participants. 

Vote : unanimité - 1 abstention 
Madame Legris explique que cette proposition répond à  une enquête menée sur l’ensemble du territoire de la CCPG.

9-Questions diverses
* PPRN

L’arrêté Préfectoral du 21 mars 2011 approuve le plan de prévention du risque de mouvements de terrains sur les communes de GRANVILLE et de DONVILLE LES BAINS. Conformément à la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement, le P.P.R.N. vaut servitude d’utilité publique et doit faire l’objet d’une annexion au Plan Local d’Urbanisme de DONVILLE LES BAINS.

En conséquence, le document est à la disposition du public aux jours et heures habituelles d’ouverture de la mairie, ainsi que le rapport du commissaire enquêteur.
* Le 3 mai 2011, nous avons reçu la notification du schéma départemental de coopération intercommunale dans le cadre de la loi de réforme des collectivités territoriales.

L’assemblée dispose de 3 mois pour délibérer à ce sujet, je vous propose d’en délibérer en juin  puisque généralement nous ne nous réunissons pas l’été.
Le dossier est à votre disposition en mairie.

* Elections sénatoriales du 25 septembre 2011
Les délégués et suppléants sont désignés par les conseillers municipaux impérativement le vendredi 17 juin 2011. Dans l’hypothèse où le quorum ne serait pas atteint l’élection sera reportée le mardi 21 juin.

Je vous propose de fixer la réunion à 19 heures.

Conditions requises pour participer à l’élection

- être de nationalité française

- être conseiller municipal et inscrit sur les listes électorales 

Mode de scrutin dans les communes de moins de 3500 habitants :

L’élection des délégués et celle des suppléants a lieu séparément. Le conseil municipal procède à l’élection des suppléants aussitôt après l’élection des délégués.

Les candidats peuvent se présenter soit isolément, soit sur une liste qui peut ne pas être complète. Les adjonctions et les suppressions de noms sont autorisées.

Le vote a lieu au scrutin secret majoritaire à deux tours.

Dans le cas contraire, il est procédé à un second tour. Au second tour, la majorité relative suffit. En cas d’égalité de suffrages, le candidat le plus âgé est élu.

* Mise en séparatif rues de 8 mai et de Verdun
L’agence de l’Eau Seine-Normandie accorde un concours financier de 35% soit 

46 327€ et une avance de 180 mois (15 ans) à taux zéro de 19 855€ (15%)

La séance est levée à 20h50

Donville Les Bains, le 31/05/2011

Le Secrétaire de séance,






Le Maire,

Jean-Claude LEMARQUAND





Jean-Paul LAUNAY
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